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ARTICLE 21

I. – compléter l’alinéa 5 par les mots :

« sous réserve qu’elles justifient de leur capacité à assurer cette instruction dans le respect de 
l’intérêt supérieur de l’enfant ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 12, supprimer les mots :

« , sous réserve que les personnes qui en sont responsables justifient de leur capacité à assurer 
l’instruction en famille dans le respect de l’intérêt supérieur de l’enfant »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 12 du présent article soumet l’instruction en famille à l’assurance que les personnes qui 
assureront cette charge soient en capacité de le faire dans le respect de l’intérêt supérieur de 
l’enfant, ce qui nous semble essentiel. En revanche, il est curieux de ne porter cette exigence que 
sur le seul motif d’une situation particulière propre à l’enfant, et non sur les trois autres motifs (état 
de santé de l’enfant, pratiques sportives ou artistiques, itinérance de la famille ou éloignement 
géographique).

C’est pourquoi le présent amendement propose que cette exigence porte sur l’ensemble des motifs 
invocables pour l’autorisation de l’instruction en famille.


